
UNION INTERNATIONALE 
DES HUISSIERS DE JUSTICE 

CHAMBRES: 14/03/13 
 
 

 
 

                                                                             
HEBERGEMENT  

                    14 Mars 2013 
 
 
 
 

HOTEL BOOKING FORM        SUR DEMANDE  
 

      NOTRE  référence: +UNIO0314B 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________
BEDFORD HOTEL & CONGRESS CENTRE 
RUE DU MIDI 135-137 
B-1000  BRUXELLES 

 
EMAIL :CONFERENCE@HOTELBEDFORD.BE 
TEL : + 32 (0)2 507 00 77 
FAX : + 32 (0)2 507 00 10 

 
WWW.HOTELBEDFORD.BE

 

Detail de parcicipants 
 
Organisation :_________________________________ 

Noms de  famille :___________________ 

 
Prénom :__________________________________ 

Email:________________________________________ 

HOTEL 
 

Date d’arrivé : …. / 03 / 2013 
 

Date départ: … / 03/ 2013

ROOM TYPE 
Tous les prix sont en EURO, par nuit, par chambre, petit déjeuner et city taxes sont inclus. 
 

SINGLE (14/03/13) DOUBLE 
o 109,00 STANDARD o 124,00 STANDARD

Carte de crédit (La carte de crédit  agi  comme une garantie de votre réservation et constitue également l'acceptation des 
modalités et des condition)
 

Numéro de la carte :________________________________ 

Date d’expiration :_________________________________ 

 

Propriétaire de la carte:_________________________ 

Code CVC: _ _ _

CONDITION
 

 La réservation ne revêtira un caractère certain que si toutes les informations du formulaire de réservation auront été complétées et 
que le formulaire lui-même aura été signé et renvoyé à l’hôtel. 

 Dans les cinq jours ouvrables de la réception du formulaire de réservation signé, une confirmation vous sera envoyée par courriel ou 
par téléfax. 

 Merci de noter que les arrivées ne sont enregistrées qu’à partir de 14 heures et que le départ doit avoir lieu avant 12 heures. Si 
vous désirez prendre possession d’une chambre en début de matinée, il est conseillé de réserver une nuitée supplémentaire. 

 Les annulations ou les modifications des réservations doivent se faire par écrit. 
Jusqu’à 48 heures avant la date d’arrivée, les annulations sont acceptées sans pénalité. 

 Vous voudrez bien noter que l’hôtelier a le droit de facturer totalement le montant de la réservation en cas d’annulation tardive ou 
en cas de non-utilisation. 

 Lorsqu’un client s’en va avant la date finale de sa réservation, l’hôtelier a le droit de facturer la totalité de la période réservée.  

SIGNATURE:___________________________________    DATE:    .  .   /   .  .   / 2013 
 


